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DELIBERATION  D97265

 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU 30 juin 1997
 
Eau et Assainissement Dégrèvements consécutifs à des fuites d’eau chez les abonnés
 
 
Madame Geneviève PERRIN-GAILLARD, Adjointe au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale,
 
            Certains abonnés du service des eaux nous ont saisis de demandes de dégrèvements suite à des fuites 
survenues à leurs installations intérieures après compteur.
 
            En application du réglement du service, qui, je le rappelle, consiste à ne prendre en considération que 
les consommations supérieures au double de la consommation "normale", ces dégrèvements s'élèvent à la somme 
de 16 999,51 F.
 
            - Budget annexe eau : 9 026,54 F.
 
            - Budget annexe assainissement : 7 972,97 F.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Autoriser Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à réserver une suite favorable à ces demandes.
 
LE CONSEIL ADOPTE

 
Pour :                 42
Contre :              0
Abstention :        0
Non participé :    0

 
Pour le Maire de Niort

Bernard BELLEC
L'Adjointe Déléguée

 
 
 

Geneviève PERRIN-GAILLARD
Ordre du jour


